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Les examens de recrues de 1896 a 1909.

Introduction.
Les examens de recrues ont fait l'objet de deux etudes

publikes chez M. F. Payot, editeur ä Lausanne, ä l'occasion de

l'Exposition nationale suisse de Geneve, en 1896 : la premiere,
de M. Alexandre Gavard, dans le Recueil de monographies pe-
dagogiques, et la deuxieme par le soussigne, dans le Rapport
sarle groupe XVII, Education et instruction, de M. le Dr Francois

Guex, directeur du present Annuaire.
Notre etude continue celle de 1896. Tout en donnant un

tableau aussi complet et aussi objectifque possible desresultats
obtenus, eile rendra compte aussi des divers problemes sou-
leves par ces epreuves pedagogiques. Pour la premiere fois,
on trouvera ici un resume des dispositions prises par un grand
nombre de cantons pour interesser les citoyens aux progres
de l'ecole et les engager ä ne pas marchander leur concours
bienveillant dans le domaine de l'education nationale. Nous
nous reservons, dans une prochaine etude, de traiter plus
specialement la question de l'examen de la capacite physique
des recrues, introduit pour la premiere fois en 1904.

Sources consultees.

Nous nous sommes base sur les donnees statistiques
publikes chaque annee par le Bureau de statistique du Departement

federal de l'interieur, sous le titre de Examen pedagogique
des recrues. Cette excellente publication est accompagnee, ces
dernieres annees, de deux cartes teintees consacrees, l'une ä
illustrer plus specialement les notes insuffisantes et l'autre ä
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montrer la repartition des bons resultats en tablant, dans les
deux cas, sur les districts cantonaux. Comme nous le verrons
plus loin, plusieurs cantons ont suivi l'exemple donne par la
Confederation et ont publie les resultats par communes, en
faisant connaitre parfois les notes detaillees de chaque recrue.

Programme et reglement.

D'apres le reglement du 15 juillet 1879, le programme des

examens de recrues a ete le suivant jusqu'ä l'automne
1907 :

Lecture. — Xote 1. Lecture courante, avec bonne accentuation
et un eonipte rendu juste et libre, au point de vue du fond et de la
forme du morceau lu.

Note 2. Lecture süffisante et reponses satisfaisantes ä quelques
questions sur le contenu des morceaux lus.

Xote 3. Lecture assez satisfaisante et connaissance minime du
sujet.

Note 4. Lecture defectueuse, sans pouvoir se rendre compte du
contenu.

Xote 5. Ne sachant pas lire.
Composition. — Xote 1. Petit travail ecrit, tout ä fait ou assez

correct au point de vue du contenu et de la forme (orthographe,
ponctuation, calligraphic).

Xote 2. Composition moins satisfaisante, avec fautes legeres.
Xote 3. Ecriture et style faibles; contenu cependant

comprehensible.

Xote 4. Composition presque sans valeur.
Xote 5. Ecriture tout ä fait nulle.

Calcul. — Xote J. Facilite dans les 4 regies, avec nombres en-
tiers et fractions (fractions decimales comprises); connaissance du
Systeme metrique et solution de problemes correspondants sur des
nombres concrets.

Xote 2. Les 4 regies avec nombres entiers, avec connaissance de
la division, si le dividende et lediviseur sont de plusieurs chiffres;
calcul des fractions les plus simples.

Xote 3. Addition et soustraction de nombres jusqu'ä 100 000 et
division par un nombre simple.

Xote 4. Facilite dans les additions et soustractions jusqu'ä 1000.
Xote 5. Ignorance des chiffres et incapacity d'additionner de tete

des nombres de deux chiffres.
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Instruction civiqce. — Note 1. Connaissance de la carte de la
Suisse et points principaux de l'histoire suisse et de la constitution,
exposes correcteuient.

Note 2. Reponses satisfaisantes ä quelques questions un peu dif-
ficiles dans ces trois domaines.

Note 3. Connaissance de quelques faits ou de noins sur l'histoire
et la geographie.

Note 4. Reponse ä quelques questions elementaires sur la
geographie du pays.

Note 5. Ignorance totale en ces domaines.

A partir de l'automne 1907, le reglement du 20 aoüt 1906 a

remplace l'ancien. Le voici :

Article premier. — Tous les citoyens suisses subissent, le jour
du recrutement, un examen pedagogique ayant pour but de cons-
tater les connaissances qu'ils ont acquises ä l'ecole.

Art. 2. — Tout ce qui concerne ces examens pedagogiques et les
commissions qui les dirigent (experts, aides, secretaires) est determine

par les dispositions des articles Ier, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 du
reglement du l''r mai 1903 sur le recrutement des homines astreints
au service militaire.

Art. 3. — Dans la regie, l'expert pedagogique federal ne doit pas
fonctionner en cette qualite dans son canton (Reglement du Ier mai
1903, §§ 1" et 7 B, chiffre 2). En cas d'empechement ou de recusation,

le Departement militaire federal nomine un remplacant.
Art. 4. — Les recrues sont examinees, dans leur langue mater-

nelle, sur les branches suivantes :

1° Lecture. 2° Composition. 3° Calcul oral et ecrit. 4» Connaissances

civiques (Geographie, histoire et constitution, examen oral
seulement).

Art. 5. — Ces examens sont apprecies d'apres l'echelle suivante :

Lecture. — Note 1. Lecture courante, avec bonne accentuation
et compte rendu libre, juste au point de vue du fond et de la
forme.

Note 2. — Lecture courante et compte rendu süffisant.
Note 3. Lecture quelque peu embarrassee ; faible comprehension

du sujet.
Note 4. Lecture defectueuse ; compte rendu ä peu pres nul.
Note 5. Ne sachant pas lire.
Composition. — Une courte lettre ou une petite description.
Note 1. Travail correct, ou ä peu pres, au point de vue du fond

et de la forme.
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Note 2. Composition satisfaisante quant au fond, niais avec
quelques fautes.

Note 3. Ecriture et style faibles ; contenu cependant
comprehensible.

Note 4. Travail presque sans valeur au point de vue pratique.
Note 5. Travail absolument nul.

Calcul. — Problemes concrets. Note moyenne du ealcul mental

et du calcul ecrit, indiquee par un chiffre unique, sans fraction.
Note 1. Facilite dans les 4 regies, avec nombres entiers et

fractions (fractions decimales y comprises); connaissance du Systeme
metrique et solution de problemes correspondants tires de la vie
pratique.

Note 2. Les quatre operations avec nombres entiers, fractions
simples.

Note 3. Calcul de nombres entiers plus petits et problemes plus
faciles.

Note 4. Addition et soustraction de petites quantites (pour le
calcul ecrit, au-dessous de 10 000). Connaissance elementaire du
livret appliquee au calcul mental.

Note 5. Ignorance des chiffres et incapacite d'additionner de tete
des nombres et des chiffres.

Connaissances civiques. — Geographie, histoire et constitution.

Note 1. Intelligence de la carte de la Suisse et connaissance
satisfaisante des faits principaux de l'histoire nationale et des
constitutions cantonale et federale.

Note 2. Reponse satisfaisante ä quelques questions un peu difficile

dans ces trois domaines.
Note 3. Connaissances elementaires de la geographie, de l'histoire

et de la constitution.
Note 4. Reponses ä quelques questions tres elementaires con-

cernant la patrie.
Note 3. Ignorance totale dans ces domaines.
Un guide, approuve par le Departement militaire federal,

resume, suivant les principes enonces ci-dessus, les details de l'exa-
men des quatre branches, en tenant compte des experiences ac-
quises, ainsi que des conditions de l'ecole et des exigences de la
vie pratique.

Art. 6. — Dans le but d'obtenir l'uniformite dans les examens
des recrues, les experts pedagogiques sont reunis chaque annee en
une Conference, — les aides (experts cantonaux) tous les trois ans,
— avant l'epoque du r'ecrutement (§ 7 R, chiffre 2, du reglement du
l'1' mai 1903).
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Un expert en chef, nomine par le Departement militaire federal,
preside ces conferences suivant les instructions qu'il a recues; il
assiste, en outre, aux examens dans ditferents lieux de recrute-
ment et s'eft'orce d'etablir l'uniformitc dans les appreciations. II
recoit egalement a cet effet, apres les examens, une partie des tra-
vaux ecrits et reste en relations continuelles avec les experts peda-
gogiques; il fait rapport au Departement militaire federal sur son
activite et sur la marche des examens, en ajoutant, s'il }• a lieu, les
propositions qu'il juge utiles.

Le Departement militaire federal nomine de meine un suppleant
de l'expert en chef.

Art. 7. — Les examens pedagogiques sont publics. Les assistants
sont tenus de s'abstenir de toute intervention ou derangement et
d'eviter tout rapport avec les recrues.

Art. 8. — Le present reglement qui abroge celui du 15 juillet
1879, entre en vigueur le Ier janvier 1907.

Le Departement militaire federal est charge de l'execution du
present reglement.

En comparant les deux programmes, on voit qu'ils n'offrent
guere que des differences de redaction, sauf pour le calcul oil
les exigences ont ete un peu relevees.

L'examen.
Voici comment se passe l'examen de recrues. Les hommes,

une fois bien installes devant une table, ont devant eux tout
ce qu'il faut pour ecrire, une carte jaune avec quatre problemes
ecrits et une feuille d'examen avec en-tete (page 142).

Le recto est destine k la composition, et le verso, qui porte
la remarque : Tous les calculs devront etre faitssur cette feuille.
Une simple indication des resultats ne saurait etre admise, est
reserve au calcul ecrit. Sous la direction de l'expert, le jeune
homme remplit l'en-tete qu'il repete sur deux autres feuilles,
celle de l'examen des capacites physiques et celle du certificat
cantonal. L'indication des diverses ecoles frequentees se fait
egalement sous le contröle de l'expert qui, au moyen du livret
scolaire de la recrue, peut constater l'exactitude de l'inscrip-
tion. On inscrit sous lettres :

a) Derniere ecole primaire publique, ou libre, ou privee
(particuliere); ecole regionale ; etablissement d'education.
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Lieu du recrutement :

Nom :

Ecole frcqneiitee : Degre

<0

b)

c)

d)

Division C. P. X°

19

Feuille d'examen.
Prenom : Profession :

Lieu District Canton

b) Ecole secondaire; classes inferieures du gymnase, de

4
l'ecole industrielle; college jusqu'ä 16 ans.

c) Classes superieures du gymnase, de l'ecole industrielle;
ecole de commerce; ecole normale; technicum; universite,
ecole polytechnique.

d) Cours complementaires ou de perfectionnement, cours
professionnels pour metiers, pour commercants, pour agri-
culteurs, etc.

Deux sujets de composition sont ecrits au tableau noir, avec
untroisieme sujet facultatif. Celui-ci, un peu plus difficile, est
destine aux jeunes gens qui ont fait de bonnes etudes. Apres
quelques explications sommaires, le jeune hommefait sa
composition dont le sujet differe toujours de celui de ses voisins et
resout par ecrit les calculs de la carte jaune. Quand il est pret,
il s'annonce, et on l'autorise ä s'approcher du bureau de l'ex-
pert qui lui a fait remettre par un planton une carte rouge avec
quatre problemes ä resoudre de tete. Quand il a ses reponses,
il les dit ä l'expert qui apprecie la composition, verifie la jus-
tesse des problemes ecrits. Le jeune homme est invite k lire
un morceau dans un recueil special, edite par le Departement
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militaire federal et il rend compte de sa lecture. L'expert rat-
tache generalement au morceau lu quelques questions de
geographic, d'histoire et d'instruction civique, en se servant d'une
carte muette de la Suisse placee devant la recrue. Les notes
s'inscrivent au fur et ä mesure dans les cinq cases du haut de
la feuille d'examen dans l'ordre suivant : lecture, composition,

calcul oral, calcul ecrit, connaissances civiques. Comme
il y a toujours deux experts, l'un federal, l autre cantonal, le

premier se sert d'un crayon bleu pour l'inscription et l'autre
d'un crayon rouge. Quand, par suite d'encombrement, il faut
un troisieme expert, celui-ci emploie un crayon ordinaire noir.
La recrue peut alors se rendre aupres du secretaire de l'exa-
men qui inscrit les notes au controle et au livret de service. II
est ä remarquer que les deux notes de calcul sont reunies
alors en une seule qui est la moyenne ou la moyenne ame-
lioree des deux autres (1 et 3 donnent 2; 1 et 2 donnent 1).

On trouvera chaque annee dans le Jeane Citoijen, publie
chez Payot & Cie, ä Lausanne, ou dans le Fortbildungsschüler,
de M. Gunzinger, a Soleure, les problemes oraux et ecrits,
ainsi qu'un choix des morceaux de lecture et des sujets de
composition donnes dans ces epreuves. 11 faut reconnaitre
qu'en general les sujets de composition et les problemes sont
bien choisis, qu'ils sont pratiques et appropries au but. Pendant

de longues annees, le choix des problemes a ete confie
au recteur Nager, d'Altorf, decede en 1909. II est arrive de
temps ä autre que la traduction francaise ne repondait pas
exactement ä l'original allemand, mais ces dernieres annees
cet inconvenient a disparu.

L'appreciatioii des resultats.
On entend souvent, dans les cercles interesses, critiquer

l'appreciatioii des experts. L'attribution de la note de calcul
est facile : les problemes sont faux ou justes. S'il y a manifes-
tement erreur de calcul dans la marche correcte des operations,

l'expert le fait remarquer ä la recrue et l'invite ä revoir
son travail. La lecture est aussi facile ä appretier. L'accent
local seul peut parfois surprendre l'expert. Pour la composition

la difficulty est plus grande. En voici deux exemples donnes

dans YExamen pedagogique des recrues en 1898.
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X le 28 septembre 1898.
Cher frere,

Avant appris qu'un cours de dessin de construction s'ouvrait ä
Lausanne, je t'engage vivement ä suivre ce dit cours qui sera,
conime je l'ai appris, sous la direction d'un bon contremaitre de
notre metier. De plus, vois l'importance qu'il v a d'apprendre le
dessin dans notre etat puisqu'une subvention a ete donnee par la
Confederation, l'Etat de Vaud et la commune de Lausanne.

Ainsi done ne manque pas l'occasion d'une chance que nous
n'avons pas eu toujours, et qui te sera utile pour plus tard en te
facilitant par les moyens les plus pratiques de notre metier.

X'oublie. pas ton frere
Alfred.

O le 20 septembre 1898.
Cher ami,

Je viens par ces quelques lignes te donner quelques renseigne-
ments sur line course que j'ai faite lundi passe avec la societe de
chant dont je fais partie. Xous avions choisi le Chasseral pour le
but de notre promenade. Arrive lä haut, nous piimes jouir d'une
tres belle vue sur les Alpes; on voyait chaque chaine distinctement.
Nous primes quelques rafraichissements, ensuite nous redescen-
dimes sur les villages de Xods, Diesse, Lamboing et Orvin oil nous
etions tres content d'arriver et satisfait de notre voyage.

Recois, eher ami, mes sinceres salutations.
Jules.

La premiere avec ses fautes d'orthographe, sa phraseolo-
gie lourde et diffuse a obtenu la meilleure note. La seconde.
bien que superieure ä notre avis, n'a eu que la note 2. II est
vrai qu'elle a trois fautes d'orthographe et une repetition dis-
gracieuse, mais le ton est simple et 1'allure en est bonne. Les
cas de doute et d'incertitude sont done assez nombreux. Dans
ce cas les deux experts s'entendent pour fixer la note
commune ou ils compensent une note par 1'autre, en faisant bene-
ficier soit la lecture, soit la composition d'un demi-point pour
ramener les deux notes ä des nombres entiers.

L'appreciation des connaissances civiques est, sans le vou-
loir, tres souvent influencee par l'ensemble des autres resul-
tats: les bonnes notes inconsciemment semblent attirer un
bon point et les mauvaises notes en imposer une mauvaise.
Ce n'est que dans les cas bien caracterises, bien etablis que
l'expert arrive ä accoler une bonne note de connaissances
civiques ä un groupe de mauvais points dans les autres bran-
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ches. Ce qu'il faut relever ici, c'est que 1'expert, avec raison,
ne juge pas toujours au point de vue des connaissances acqui-
ses et retenues par la memoire, mais qu'il fait souvent appel
au bon sens, au raisonnement et au jugementdes jeunes gens.
En resume on peut dire que les travaux et les reponses de nos
recrues sont apprecies avec justice et bienveillance.

Les resultats.
Au point de vue statistique, on peut presenter sous diverses

faces les resultats des examens de recrues. Le mode le plus
simple, celui qui a ete le seul en usage pendant de longues
annees, c'est celui de la moyenne annuelle des districts et des
cantons. Nous donnons dans le tableau II, les moyennes can-
tonales pour la periode 1896 ä 1909. La moyenne la plus
favorable serait 1 -j— 1 -j— 1 —|- 1 4-; la plus defavorable 5 + 5

-\~ 5 + 5 =20. De 1896 ä 1909 la moyenne de la Suisse a passe
de 8,57 ä 7,36, gagnant ainsi 1,2 unite.

La tendance est d'amener tous les cantons ä une moyenne
inferieure ä 9, ce qu'on peut voir par le petit tableau suivant :

1. Groupement des cantons d'apres les notes moyennes.

Annee

d'examen

Note

moyenne

Xombre des cantons avec une
note moyenne de

moiiis de

7,00 7,00-7,99 8,00-3,99 9,00-9,9!)
10,00 I

et plus

1896 8,57 2 4 11 6 2
1897 8,36 1 6 13 4 1

1

1898 8,22 2 7 11 4 1

1899 8,24 2 8 9 6 —
1900 8,20 1 10 10 4 —
1901 7,97 4 8 10 3 —
1902 7,93 3 10 9 2 1

1903 7,94 2 10 10 3 —
1904 7,82 3 12 7 3 —
1905 7,60 3 17 3 2 —
1906 7,52 5 13 7 — —
1907 7,32 5 16 3 1 —
1908 7,35 4 16 5 — —
1909 7,36 5 17 1 2 —

ANNUAIRE DE L'.'INSTRUCTION PUBLIQUE
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Les notes moyennes ayantdonne lieu ä an grand nombre de
reclamations par le fait qu'on en deduisait, dans la presse et
dans le public, le rang des cantons au point de vue de ['instruction

generale, et que cerang depend souvent de quelques cen-
tiemes de point, le bureau federal de statistique fit intervenir
d'autres considerations. Dans l'ensemble des notes
individuelles, il distingue maintenant deux categories de recrues :

Celles qui obtiennent de tres bons resultats et Celles qui ont de
tres mauvais resultats. La recrue rentre dans la premiere cate-
gorie si eile obtient la note 1 dans plus de deux branches; eile
passe dans la seconde avec plus d'une mauvaise note 4 ou 5

(soit 4 et 4, 4 et 5, 5 et 5 ou davantage). Le tableau III de la
page 147 reproduit par cantons les ti es bons et les ties mauvais

resultats dans la periode 1896-1909.
On constate dans ce tableau l'augmentation constante du

pour cent des bonnes notes et la diminution de la proportion
des mauvais resultats. Le progres accompli peut encore etre
rendu plus visible par le tableau IV dans lequel on voit
s'augmenter peu ä peu le nombre des cantons et des districts
avant de bonnes notes, tandis que ceux qui en ont de mau-
vaises diminuent dans la meme proportion.

De 1896 ä 1900, on trouve encore une dizaine de districts
dont 20 ä 30 °/<> des recrues ont de mauvaises notes. En 1909 la
proportion la plus defavorable descend au-dessous de 20 %,
dans seize districts et ä moins de 9 °/o dans 170 districts sur
186.

II est interessant de comparer entre elles les quatre branches

de l'examen de recrues, soit la lecture, la composition,
le calcul (calculoral et ecrit), les connaissances civiques (his-
toire, geographie, instruction civique). Le bureau de statistique

appelle bonnes notes, les notes 1 et 2, mauvaises notes, les
notes 4 et 5. Nous reproduisons pour la periode 1896 k 1909,
les quatre tableaux des pages 151 ä 154.

Les resultats annuels de ces epreuves pedagogiques peu-
vent naturellement etre soumis k des soubresauts. En exami-
nant attentivement les tableaux ci-dessus on les decouvre
assez facilement. Pour donner une idee de la Constance avec
laquelle les progres se poursuivent, le Bureau federal de
statistique reunit en periodes decennales et en periodes quin-
quennales les donnees annuelles. Nous reproduisons dans le

I
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depliant hors texte (Tableau IX) les resultats calcules pour
la periode quinquennale, la plus recente, (1905-1909).

Ce tableau a son importance puisqu'il porte sur pies de
137 000 recrues dont 40 000 ont suivi une ecole superieure,
tandis que 4 seulement etaient sans instruction scolaire ni
domicile determine.

Ecoles primaires et ecoles superieures.
Quelle est l'influence des ecoles superieures sur les resultats

des examens de recrues?Et d'abord quelsetablissements
d'instruction publique fait-on rentrer dans cette categorie?
Comme on peut le voir ä la page 142, ce sontles ecoles qui figu-
rent sous les rubriques b et c. II s'agit done autant d'ecoles
superieures proprement dites que d'ecoles du degre moyen ou
secondaire, se distinguant en general de l'ecole primaire
parce que la frequentation n'en est pas obligatoire de par la
constitution föderale.

Nous reproduisons ä la page 155 (Tableau X) la repartition

par cantons des recrues avant recu une instruction

superieure ä cellede l'ecole primaire avec la proportion
en °/° des tres bons resultats obtenus. En Suisse, le tiers
environ des recrues a suivi l'enseignement secondaire et les
trois quarts de ces jeunes gens obtiennent plus de deux 1

dans leurs notes. A notre avis, cela n'est pas encore süffisant
et des progres sont necessaires encore dans notre enseigne-
ment moyen. Le canton du Yalais ne fait passer que le 100 o

de ses jeunes gens dans les ecoles secondaires et superieures,
mais les neuf dixiemes des recrues de cette categorie obtiennent

de tres bons resultats. Les recrues zurichoises par contre
sortent en grand nombre des ecoles secondaires (60 7»), mais
il n'y a guere que les sept dixiemes de ces jeunes gens qui
arrivent ä de tres bons resultats. Les autres ont des notes
moyennes, car il importe de relever que les recrues prove-
nant de l'enseignement secondaire ne peuvent fournir de tres
mauvais resultats. Ceux-ci sont I'apanage de l'ecole obligatoire

qui est tenue de recevoir tous ceux que refoulent les
autres ordres de l'enseignement.

Les resultats des eleves primaires seuls ont aussi fait l'ob-
jet des travaux des statisticiens. Pour la periode de 1903 ä
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IX Resultats des examens de la periode quinquennale de 1905 ä 1909, par cantons.

Suisse

Canton
de l'ecole primaire

frequentee
en dernier lieu

Recrues
examinees

Nom-
bre

total

Des-
quelles

ont
suivi
une

ecole
supe-
rieare

Lecture Composition Calcul Instruction civique

Nombre des recrues avec la note

Nombre des recrues ayant obtenu

la note totale

4 7 11 15 19

ä ä ä a ou

6 10 14 IS 20

la note
1 I 4o»5

dans plus
de

deux
branches

d une
tranche

Lerinre
Composition

Calcul
Instrintiun

cinque

Sur 100 recrues, ont obtenu
la note

Sur 100 recrues

ont la note totale

1 4 4 7 11 15

ou ou a a a ä

2 5 6 10 14 18

ont la note
1 l 4 ou 5

clans plus
de

deux
brandies

d une
bran-
die

ont
suivi
une

ecole

supe-
rLeure

Suisse.

Zurich
Berne
Lucerne
Uri
Schwytz.
Unterwald-le-Haul
Unterwald-le-Bas
Glaris
Zoug.
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
ScliafEhouse
Appenzell-Ext..
Appenzell-Int.
Saint-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud.
Yalais
Neuclmtel
Geneve

Sans instruction scolaire
ni domicile determine

Eleves d'une ecole super.
soit:

Ecole second, ou siinilaire
Ecole profes. moyenne
Gymnase ou ecole simil.
Universite ou l'ec. polyt.

Derniere ecole primaire ä

l'etranger

1366S5

15374
29051
5906
833

2460
620

6091
4833
3211

2218

40409 82653 39116 13368 1414 134 55391 46507 30257

8997 11403 3091 797 78 5 8188 4502 2323
5540 17229 '8511 2940 330 41 11164 10077 6776

2531 3418 1842 576 65 5 2060 2216 1422
171 307 326 175 22 3 185 252 338

520 1363 765 281 43 8 728 814 747

61 411 191 18 — — 238 230 145

139 349 200 45 4 — 182 236 159

490 936 308 93 23 — 698 357 240
344 617 313 54 1 — 339 397 231

827 3099 2074 860 55 3 2171 2251 1512

1712 2650 1602 505 69 7 1839 1846 1012

1371 2525 544 127 15 — 1923 806 446
1045 1811 1111 308 •27 1 1248 1108 819
743 1026 467 113 10 — 755 466 340
728 1389 740 336 55 3 886 873 624

75 251 222 121 18 2 105 204 251

3340 6048 3033 1066 121 7 4084 3344 2329
1468 1974 1273 600 62 2 1412 1280 1021

2451 5665 2876 756 86 1 3573 3633 1934
1554 3169 1309 338 38 — 2102 1787 865
1130 2238 1465 687 113 21 1476 1484 1284

1928 6844 3182 1103 66 7 4458 3998 2520
399 2460 1750 618 47 8 1600 1817 1286

128S 3259 1369 734 52 6 2476 1591 1244
1557 2212 551 117 13 2 1501 938 388

— — 1 — 1 2 — — 1

40109 37896 2400 112 1 32912 6751 734

27515 25102 2303 109 1 — 20407 6391 705
5284 5214 68 2 — — 5060 200 24
6782 6753 28 1 — — 6620 157 5

828 827 1 825 3

3 748 1443 496 222 44 13 1038 572 456

4021

320
925
189
49

148
7

21
56
18

141
114

31
76
54

126
45

471
174
227

92
218
208
158

96
57

509

41
109
19
9

23

16
22

62068

14
9

47
24
17
8

62
18
22
13
11

40034 25825 8564

7839
13115
2214

242
894
308
247
654
383

2946
2230
1472
1493
804

1108
133

4461
1376
4250
2442
1470
5184
2529
2643
1631

4056
8592
1790
272
695
189
199
393
321

18.35
1463
889
958
468
749
210

2926
1038
3014
1349
1263
3517
1406
1577
861

2614
5484
1357
238
611
112
128
215
226
991
871,
639
568
257
519
197

2107
1065
1675

767
1246
1921
724
969
324

852
1840
536

77
251

11
24
92
53

309
265
207
232
85

146
73

772
412
4:34
280
523
565
218
228

75

194

13
20
9

2
10

4

41690

— 4

20
11
16
22
15

44011

5009
8365
1772

159
664
254
180
482
326

2045
1127
1066
1063
515
736
119

2749
997

2946
1339
1165
3915
1543
1965
889

38875 11179

4196
9430
1954
249
586
204
204
394
358

2162
1773
1031
1068
452
801
167

2910
1118
3188
1721
1241
4015
1732
1711
1016

4561
8644
1612
317
755
154
177
328
263

1514
1274
859
896
481
692
230

3212
1320
2267
1407
1495
2771
1356
1472
818

1507
2429

529
95

419
8

36
131
38

347
315
225
219
156
272

87
1234
429
630
376
564
478
234
252
166

930

101
183
39
13
36

I
25

23
44
30
12
12
22
11

140
47
53
II
59
23
18
20

64068

— 3

47461

8262
13261
2548

230
916
324
246
727
429

2838
2205
1785
1486

779
1103

158
4513
1518
4475
2406
1620
5603
2209
2760
1664

22079

4907
10282
2113
328
865
226
247
413
410

2146
1780
997

1169
582
851
238

3551
1320
3437
1717
1615
3818
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1907, voici un abrege du tableau publie, en 1908, par le Bureau
federal de statistique. (Tableau XI.)

Ce qu'on peut constater, c'est la diminution constante des
mauvais resultats, dans les cantons romands surtout: Vaud,
Neuchätel, Geneve n'en ont plus que 4°/o; Fribourg 5 %;
Yalais 6 °/o; Berne 7°/». On est surpris de voir les eleves pri-
maires de Zurich, de Glaris, de St-Gall, des Grisons marcher
avec plus de 10 °/o de mauvais resultats. Quant aux bons
resultats des eleves de cette categorie, nous les trouvons
encore dans la Suisse romande qui n'est depassee que par
l'Obwald. Si le but de l'ecole primaire doit etre de repandre
autant que possible une instruction süffisante, une education
vraiment populaire et nationale, il faut reconnaitre qu'elle a

tres probablement sa meilleure organisation dans les cantons
qui offrent un minimum de mauvais resultats lors des epreu-
ves pedagogiques du recrutement. Ces examens sont done,
quoi qu'on en dise, une pierre de touche qui peut jusqu'ä un
certain point servir ä constater si les cantons remplissent
leurs obligations dans 1'application de l'art. 27 de la Constitution

federate.

Les professions.
On s'est demande aussi quelle devait etre l'influence de la

profession de la recrue sur les resultats de son examen. II est
evident qu'un jeune homme qui de l'ecole primaire entre dans
le commerce, dans un bureau aura de meilleures notes en
general que celui qui passe directement aux champs, ä la
fabrique ou au chantier. Nous ne parlons pas de ceux qui
dans leur profession doivent necessairement passer dans
des ecoles movennes ou superieures. Nous donnons le
tableau des resultats par professions pour l'annee 1904, aucun
n'ayant ete publie des lors. Nous ne citons que les professions

ayant fourni au recrutement plus de cent jeunes gens.
(Tableau XII.)

Les faibles d'esprit.
Toutes les annees un grand nombre de recrues ne peuvent

etre examinees par suite de surdi-mutite, de surdite plus ou
moins prononcee, de mutisme, de cecite, d'epilepsie, d'infir-
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XII. Resultats generaux des examens pedagogiques de l'automne 1904

par professions ayant fourni plus de 100 recrues.

C3 & Desquclles Sur 100 recrues |

2 =$ iü o ont obtenu ü a ont oblenu i

2 5 la note 50« la note
Profession des recrues examinees g s-g i-CJ ü 1 4 «Ii 5 H.-CJ« 1 4 ou 5

*2 K 5
S m K >50-3 dans plus dans plus
=— s " 07 de dem dune [de dem done
z 3 — x brioches brande 32 * jbranchei hmde1

1. Agriculture et elevage du betail 9469 827 1736 983 9 18 10 1

2. Fromagerie constituant une entre-
prise speciale 264 46 79 3 17 30 1

3. Jardinage '>81 69 80 6 25 28 2
4. Boulangerie 512 123 134 12 24 26 2 '

5. Confiserie, patisserie, ehocolat. 198 60 55 4 30 28 2
6. Boucherie, conserves de viande 36(1 80 79 19 22 22 5
7. Confection de vetements 185 31 29 11 17 16 6
8. Fabrication de chaussures. 295 29 52 29 10 18 10
9. Chaufournerie et tuilerie 107 7 11 21 7 10 20

10. Maconnerie et gypserie 460 41 55 06 9 12 141

11. Manoeuvres dans la construction
des bätiments 136 3 10 22 2 7 16

12. Charpenterie 253 30 51 ~8 12 20 3;
13. Menuiserie et vitrerie 623 103 167 25 17 27 4.
14. Serrurerie, meubles en fer 587 156 197 10 27 34 2
15. Ferblanterie et lampisterie 187 25 51 9 13 27 5
16. Peintres en bätiments et vernis-

seurs 262 81 79 10 31 30 4
17. Sellerie, articles de voyage 152 27 37 5 18 24 3
18. Tvpographie 235 104: 111 1 44 47 0
19. Tissage de la soie •>64 53 74 19 20 28 7

20. Filage du coton _.
109 19. 26 16 17 24 15

21. Tissage du coton *. 139 24' 27 20 17 19 14
22. Broderie 563 142. 201 25 25 36 4
23. Taillanderie et marechalerie 357 481 72 12 13 20 3
24. Fönte du fer, machines et outils. 1168 525 413 38 45 35 3
25. Charronnerie et outils en bois 201 19 46 9 9 23 4
26. Horlogerie, outils d'horlogerie 1151 173 333 40 15 29 3
27. Petite mecanique, instruments de

physique et similaires 102 55 56 1 54 55 1

28. Production et transmission de l'e-
lectricite (lumiere, force mo-
trice) 150 66 57 2 44 38 1

29. Commerce proprement dit. 1786 1138 1231 21 64 69 1

30. Banques, agences, assurances. 343 286 296 1 83 86 0
31. Hotels et restaurants 615 184 171 26 30 28 4
32. Exploitation et entretien des voies

ferrees 550 267 301 20 49 55 4
33. Serv ice des postes et telegraphes. 290 202 219 3 70 76 1

34. Camionnage et voiturage 377 25' 36 51 7 10 14
35. Enseignement 139 139; 139 — 100 100 —
36. Etudiants 1216 12161 1166 — 100 96 —

Nombre total 26718 70511
i

8619 1708 26 32 6



LES EXAMENS DE RECRUES DE 1896 A 1909 159

mites de tout genre. II arrive aussi que nos ressortissants
arrives de pays etrangers ne parlent aucune de nos langues
nationales. On a meme vu, en 1904, deux recrues neuchäte-
loises se refuser ä subir l'examen en declarant ne pas vouloir
se soumettre ä l'organisation militaire. Les recrues ägees de

plus de 26 ans, ne subissent plus l'examen depuis quelques
annees. Cette categorie comprend essentiellement des etrangers

fraichement naturalises ou des Suisses eleves ou ayant
passe ä l'etranger. Leur arrivee au pays explique leur
inscription immediate dans les contröles du recrutement.

C'est en 1901 que le Departement militaire federal a decide
qu'ä l'avenir les aveugles et les sourds-muets ne seraient plus
astreints ä l'examen. Auparavant, ilarrivait qu'on leurfaisait
passer un examen partieldans les branches oil c'etait possible.

Mais une categorie nombreuse de dispenses figurent dans
la statistique sous le nom d'idiots jusqu'en 1905 et sous le

nom de faibles d'esprit ä partir de cette date. Le nombre des
faibles d'esprit augmente continuellement. II etait de 109 en
1896 et de 250 en 1907, comme on peut le voir au tableau de
la page 160. (Tableau XIII.)

Cette question des anormaux n'est pas resolue. Faut-il
tous les faire passer ä l'examen, ou faut-il faciliter encore l'ex-
emption? Cequ'il y a de certain, c'est qu'aucune regle generale

n'est appliquee et que toute cette partie du recrutement
est abandonnee ä l'appreciation des medecins militaires. On
en voit qui reclament l'examen pour des jeunes gens non sus-
ceptibles de culture intellectuelle removes regulierement de
l'ecole pour faiblesse d'esprit, tandis que d'autres sont beau-
coup plus larges dans leurs dispenses.

L'enfant anormal a droit aux memes soins que l'enfant
normal. II faut esperer qu'on arrivera peu ä peu en Suisse ä

renvoyer des classes ordinaires, pour les faire passer dans des
classes speciales et dans des etablissements appropries, tous
les idiots, les imbeciles et les debiles. Au-dessous ou ä cöte
de l'ecole primaire, qui recevra tous les enfants susceptibles.
de culture intellectuelle, il faudra un autre ordre de l'ensei-
gnement avec des maitres et des maitresses formes speciale-
ment dans le but d'eduquer les anormaux, quitte ä faire passer

ces eleves dans le cadre normal des que les progres physiques,

intellectuels et moraux le permettront.
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XIII. Nombre des recrues « faibles d'esprit» non examinees,
de 1896 ä 1909.

1S96 IS97 1898 1S99 1900 1901 1902 1903 190t 1905 1906 1907 190S 1909

Zurich 11 12 10 11 13 12 22 24 17 27 38 33 19 24

Berne 17 25 19 16 25 41 50 68 77 64 56 72 49 51

Lucerne 10 17 14 9 11 15 8 5 13 11 t 16 10 10

LTri 2 7 7 4 1 2 6 6 3 3 6 6 — 3

Schwytz 4 1 6 6 2 4 1 1 5 11 6 7 8 6
üut»rwalil-Ie-Hant 2 — 2 2 — 2 — 1 1 3 — 1 3 —
Tute rnrald-le-Bas — — — — 1 — 1 — 1 2 1 — —
Glaris 1 2 2 2 1 3 3 3 1 3 2 3 — 4

Zoug — 2 — — 1 1 1 2 1 — 1 3 — 1

Fribourg 1 6 13 5 13 8 21 22 16 13 15 20 11 9

Soleure 4 7 5 5 14 5 10 9 10 11 10 5 11 12

Bäle-Yille 1 — 3 1 1 1 — 5 5 2 4 3 1 1

Bäle-Camp. — 8 2 1 2 2 4 7 3 5 3 — 2 2

Schaffliouse 2 2 — 1 — — 1 9 — 1 — 3 3 1

Appenzell Rh.-Eii. 10 3 6 5 5 9 7 6 6 9 8 4 5 1

Appenzell Rli.-lnt. 2 2 — — — 1 3 2 3 2 — 2 2

St-Gall 12 11 6 4 8 12 15 16 12 13 26 13 16 6

Grisons 6 7 4 17 16 6 6 9 11 10 7 10 11 6

Argovie 10 12 8 16 9 15 16 19 28 27 21 16 13 16

Thurgovie 2 1 • - 5 5 2 1 3 3 3 8 6 7 3

Tessin 5 4 2 3 2 4 6 7 16 7 11 8 3 8

Vaud — 5 1 2 9 10 1 5 6 6 14 15 11 10

Valais 4 5 6 7 2 2 2 3 — — 1 2 7 t

Neuchätel 1 2 1 4 3 1 2 2 — — 2 1 2 3

Geneve 2 — — 1 1 1 — — 2 1 — 2 — —

Suisse 109 142 119 127 144 159 184 229 238 234 250 250 194 186

Etranger — — — — — — 1 — — 2 2 2 — 1

Total des retrnes

non eiaminees 175 188 162 174 196 201 342 435 505 543 650 626 556 548

Remarque. C'est ä partir de 1906 que ces recrues figurent sous la

rubrique « faibles d'esprit »; auparavant la statistique les taxe
d'« idiots ».



LES EXAMENS DE RECRUES DE 1896 A 1909 161

Comme le plus grand arbitraire regne ä ce point de vue
dans l'admission des anormaux aux epreuves pedagogiques
du recrutement, nous pensons que toutes les recrues ayant
suivi l'ecole primaire devraient etre astreintes ä l'examen. Ce

serait lä un moyen de constater les deficits et d'attirer l'atten-
tion publique sur les infirmes intellectuels.

La derniere ecole frequentee.
L'attribution des recrues ä la derniere ecole frequentee

donne souvent lieu ä contestation. Une recrue de langue fran-
caise a passe sa derniere annee d'ecole dans un autre canton
allemand. Au recrutement, eile fait ses travaux ecrits en francais,

repond en francais; on l'attribue generalement ä son
canton francais d'origine, soit ä l'avant-derniere ecole
frequentee. Nous ne parlons pas des indications erronnees des
recrues mais qu'on a pu corriger. Elles etaient de 101 en 1896,
65 en 1897, 64 en 1898, 85 en 1899, 112 en 1900, 104 en 1902,
$5 en 1903, 66 en 1904, 120 en 1906.

Pour arriver ä plus de securite, le Departement militaire
federal exige de chaque recrue l'exhibition du livret scolaire
cantonal qui est maintenant delivre ä tous les eleves primai-
res suisses. Dans quelques annees, on pourra contröler exac-
tement la frequentation scolaire de la recrue au moyen du
livret scolaire. Voici, pour quelques cantons, le nombre des
livrets scolaires, qui, en 1908, manquaient au recrutement:
Fribourg 59, Grisons 70, Tessin 210, Vaud 231, Valais 63,
Neuchätel 83, Geneve 142.

Le livret scolaire a une heureuse influence sur la frequentation

scolaire et il empeche de soustraire les eleves tant ä
l'ecole primaire qu'ä l'ecole complementaire. Les cantons se
rendent sous ce rapport des services reciproques, en facilitant
la transmission des livrets qui renseignent immediatement
l'autorite scolaire du nouveau domicile de l'eleve. C'est ainsi
que le nombre des enfants qui ecliappent completement ä
l'ecole est reduit ä un minimum en Suisse. Le recrutement en
a fait decouvrir 3 en 1896, 8 en 1897, 6 en 1898, 2 en 1899, 2 en
1900, 2 en 1901, 2 en 1902, 5 en 1903, 3 en 1904, 1 en 1905, 8 en
1906, 6 en 1907, 2 en 1908,1 en 1909.

Suivant sa langue maternelle, la recrue recoit, encore ä

ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE 11
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remplir une feuille blanche (Ausweis) si eile parle l'allemand;
jaune (Certificat) si eile parle le francais ou vert (Certificato)
si eile parle l'italien, analogue ä l'en-tete de la feuille d'exa-
men dont nous donnons un modele, page 142. C'estce bulletin
qui, compare par l'expert au livret scolaire, est la base de
l'attribution de la recrue ä tel ou tel canton, telle ou telle
ecole. Sur la demande de Berne et de Zurich, ces bulletins
sont envoyes maintenant aux autorites cantonales.

Influence du chernin ä parcourir pour
atteindre l ecole.

Comme la Suisse est un pays tres montagneux, on a cru
longtemps que les eleves eloignes des maisons d'ecole devaient
necessairement avoir de mauvaises notes par le fait du mau-
vais temps et des mauvais chemins. Cette assertion n'a qu'une
valeur tres relative, comme on peut le voir en comparant les
resultats des deux cantons d'Uri et du Valais aussi montagneux

l'un que l'autre. Le Bureau federal de statistique a fait
ä ce propos plusieurs enquetes. II a publie, en 1897, quatre
tableaux que nous abregeons (page 163).

Ainsi la bonne organisation scolaire, le bon maitre produi-
sent de bons resultats, rnalgre la longueur ou la difficulty du
chemin qui conduit ä l'ecole. Combien a-t-on vu et combien
voit-on encore aujourd'hui d'eleves qui tous les jours ont une
heure et meme deux heures de marche pour atteindre une
bonne ecole secondaire et qui font joveusement le trajet!
Combien de personnes instruites lie trouve-t-on pas dans les
fermes et les maisons isolees de nos montagnes et qui souvent
sont des aides precieux pour nos savants dans leurs recher-
ches sur l'histoire naturelle du pays, car la reflexion et l'iso-
lement en ont fait des observateurs de premier ordre

L'inscription des notes dans le livret de service.
Les notes de l'examen pedagogique des recrues, de meme

que Celles de la capacite physique, sont inscrites dans le livret
de service. Ce mode de faire donne lieu de temps ä autre ä

falsification; le soldat rature les notes inscrites et les rem-
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XIV. 1. Mauvais resultats d'examen et conditions defavorables du
chemin de 1'ecole.

Sur 100 recrues-
examinees de
1892 ä 1897 ont

Districts Sur 100 ecoliers qui avaient ä faire obtenu de tres
un chemin de plus mauvais resul-

d'une 1'i heure de 1 ä 2 h. de 2 h. tats d'ensemble

Franches-Montagnes 16 3 — 23

Pays-d'Enhaut 17 1 — 26

Monthey 13 7 — 16

Uri 16 11 2 20

2. Mauvais resultats d'examen et conditions moins defavorables
du chemin de 1'ecole.

Delemont 8 1 — 22
Moutier 8 2 — 20

Bellinzone 8 1 — 19

Locarno 9 — — 16

Lugano 7 — — 17

3. Mauvais resultats d'examen et conditions assez favorables
du chemin de 1'ecole.

Porrentruy 3 — — 21

Mendrisio 3 — — 23

Conthey 1 — — 18

Martigny 6 — — 19

4. Bons resultats et conditions defavorables du chemin de 1'ecole.

Lavaux 10 1 — 9

Loeche 9 9 — 9

Rarogne 10 7 — 8

Viege 17 15 3 8

Val-de-Travers 16 1 — 3
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place par de meilleures. Ces precedes constituent une
contravention et sont severement punis. Heureusement que les cas
de ce genre sont tres rares. La publicite donnee ä ces affaires
les reduit ä un minimum. On a dit aussi que les notes du
livret consultees par le patron pouvaient nuire au placement
ou ä l'avancement de l'employe. M. Gavard s'etait fait l'echo
de ces revendications et avait propose de ne plus inscrire les
notes dans le livret de service, mais d'en confier la liste aux
officiers avec mission de les employer discretement en cas
d'avancement en grade. Le but de l'examen serait realise
quand meme et la dignite du jeune homme, sauvegardee.

D'un autre cote, on a dit que les notes sont utiles ä l'offi-
cier de recrutement pour l'incorporation. En outre dans une
armee republicaine, il importe que les officiers et les sous-
officiers puissent se rendre compte immediatement de la
valeur intellectuelle de fhomme ä qui une mission est confiee
ou qui doit monter en grade. Si quelques patrons en arrivent
ä juger un ouvrier sur les seules notes de son livret militaire,
cela ne prouve pas en faveur de leur perspicacite. L'inscrip-
tion des notes au livret de service est un stimulant pour le
jeune soldat qui se prepare aux examens de recrues. Quand
on la supprimera, ramour-propre disparaitra et l'on se trou-
vera en presence de l'indifference generale. Comme nous
l'avons dejä fait precedemment, nous concluons ä l'inscrip-
tion des notes dans le livret militaire, les avantages etant
incontestables.

Le deuxieme examen.
Pour corriger la durete et l'injustice accidentelles d'une

premiere epreuve le reglement a introduit la faculte pour le
jeune homme de faire un deuxieme examen, s'il n'est pas
content du premier. On pourrait croire qu'un grand nombre
de jeunes gens profitent de cette disposition. Eh bien non. II
y en a eu 6 en 1897, 8(14) en 1898 ; 0 (3) en 1899, 7 (9) en 1900,
6 (10) en 1901, 6 en 1902, 2 en 1903, 1 en 1904, 10 en 1905, 13

en 1907, 7 en 1908.
Les deux nombres indiques pour les annees 1898 ä 1901

varient par suite des sources consultees. L'importance du
deuxieme examen est done nulle ou ä peu pres. C'est une
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preuve de plus de la competence et de la bienveillance des

experts pedagogiques federaux.

Le recrutement et la conduite des recrues.
Le recrutement commence generalement ä 7 heures du

matin. Les autorites militaires ne tarissent pas d'eloges sur le
choix de cette heure matinale. Les jeunes gens forces de par-
tir tot n'ont pas le loisir de passer ä la pinte ou ä l'auberge
avant de se presenter ä leurs chefs. La bonne marche des

epreuves pedagogiques est done aussi favorisee par l'entree
hätive des recrues dans la salle d'examen.

II est evident que ces locaux doivent etre vastes et spa-
cieux, bien eclaires. Ce n'est pas toujours le cas, parait-il, et
on trouve dans les rapports officiels des critiques concernant
les localites romandes suivantes: Saint-Imier, Porrentruy,
Cernier, la Chaux-de-Fonds, Fleurier, Travers, Estavayer,
Chätel-St-Denis, Cully, Lucens, Echallens, Romainmötier,
Grandson, Sierre, Sion, Orsieres. Nous ne parlons pas des
lieux de recrutement de la Suisse allemande et de la Suisse
ilalienne qui donnent egalement lieu ä reclamation. Ces der-
nieres annees on a augmente considerablement le nombre des
lieux de recrutement et l'on a abaisse ä soixante au plus le
nombre des recrues ä examiner le meme jour. II se peut aussi
que quelques localites aient ete prises au depourvu.

Quant au materiel d'examen (papier, plumes, encre, bu-
vard) il ne laisse pas ä desirer.

A la louange de la jeunesse suisse, on peut lire dans les
rapports du Departement militaire federal que la conduite
des recrues est excellente le jour du recrutement. Les extraits
que nous avons consultes signalent une seule exception pour
quelques recrues du Tessin.

Rapports cantonaux sur les examens de recrues.

Les examens de recrues ont eu une influence preponde-
rante sur le developpement de l'instruction publique dans les
cantons. Iis ont eu leur repercussion sur les legislations sco-
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iaires cantonales, et ont contribue ä une meilleure organisation
des ecoles primaires et secondaires, ä de grands progres

dans la formation des instituteursetdes institutrices, ä l'ame-
lioration des traitements. Le developpement rejouissant des

cours et des ecoles complementaires est une consequence des

examens de recrues. A l'origine ce n'etaient que des cours de
repetition pour les examens de recrues. Avec le temps, en se

transformant, ces cours deviennent ici une oeuvre post-
scolaire d'education generale, et ailleurs des cours profes-
sionnels et commerciaux. Ceque nous voudrions relever dans
les pages suivantes, ce sont les moyens employes par les
cantons pour connaitre et faire disparaitre les causes des mau-
"vais resultats de leurs recrues et ce qu'ils ont institue pour
que les jeunes gens se presentent ä leur avantage devant les
officiers de recrutement et les experts federaux.

1. Canton de Zurich.
A plusieurs reprises le conseil d'education a recommande

aux commissions scolaires la surveillance des recrues le
matin du recrutement pour les empecher de consommer des
boissons alcooliques et leur offrir une soupe avec un morceau
de pain. Cette autorite conseille aussi aux membres des
commissions d'ecole et du corps enseignant d'assister aux
examens de recrues, de faire rapport ä l'autorite locale en vue de
rechercher eventuellement les causes des mauvais resultats
constates. En 1907, le Conseil d'Elat a vote un credit de
500 francs pour donner une soupe aux recrues, entre l'exa-
men pedagogique et l'examen des capacites physiques, selon
les conseils du colonel Isler. Cet officier de recrutement a fait
la remarque que la collation ä ce moment augmente sensible-
ment les forces physiques des jeunes gens. C'est ce que con-
firme egalement le Conseil d'Etat d'apres des observations
faites ä Uster, Pfäffikon et Rüti.

2. Canton de Berne.
En vue de comparer les resultats des examens de recrues

avec ceux de l'ecole, le canton de Berne avait institue, en
1879, des examens de sortie pour tous les garcons des classes
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primaires liberes par l'äge de la frequentation scolaire. Ces

examens de sortie furent supprimes au bout de deux ou trois
ans. Ce canton continua de publier Ies resultats des examens
de recrues en les classant par districts et par communes, tan-
tot pour une seule annee, tantöt pour une serie d'annees,
comme dans l'exemple suivant qui comprend la periode quin-
quennale 1898-1902.

35 •ji
cj Hoyenne des notes pour 1398-1902

5
5.

uo O

c g p ® §•

Ecoles 1 IB
•e c 9

5
— - >

's "
| £ 1 S

13

— S 3 H

£ z •j Si
a. w>

OC

District de Nenveville

Diesse 3 21 2,10 2,57 2,62 2,76 10,05
Lamboing. 11 42 2,14 2,62 2,45 3 10,21
Preles 4 30 2,23 2,53 2,67 3,03 10,47
Neuveville 5 67 1,65 2,02 2,21 2,64 8,52
Nods 9 53 2,19 2,45 2'36 2,74 9,74
Orphelinat Champ-Fahj 1 4 2,25 2,75 3 3 11

Progymn. Xenrerille. 10 39 1,03 1,23 1,33 1,46 5,05
Ecoles privees 1 1 1 1 1 3 6

Ces rapports qui contiennent des considerations generates
et des graphiques pour la comparaison des districts entre eux
ou avec les cantons suisses ainsi que pour l'illustration des

progres et des reculs sont l'ceuvre de M. Ph. Reinhard, insti-
tuteur ä Berne, actuellement adjoint ä l'expert federal en chef
pour les examens de recrues. lis ne sont plus publies depuis
1903. Nous donnons en annexe un graphique comparatif des

progres et des reculs realises dans les deux periodes quin-
quennales 1897-1901 et 1898-1902 (N° 1, page 185).

3. Canton de Lucerne.
Le canton de Lucerne a continue de 1896 ä 1909 sa

publication speciale sur les examens de recrues (Die Rekruten-Prii-



168 ANXUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

fangen) redigee, au nom du Conseil d'education, par le
Dr Joseph-Leopold Brandstetter. Les resultats des examens
federaux sont classes par ecoles et par communes, avec notes
moyennes, nombre des bons et des mauvais resultats, moyen-
nes de gymnastique.

Voici un exemple tire du rapport de 1909.

Ecoles

Nombre

des

recrues

Lecture Composition Calcul Connaissances eiviques Total

Elöves

rt'ecoles

1

superieures

1

x
o

SA

CA

>
3
C
£

Gymnastique

District de Lucerne

Adligenswil 4 1,50 1,50 1,25 2,00 6,25 2 2 — 11,25

Ebikon. 7 LH 1,57 1,43 1,71 5,85 4 4 — 7,43

Horw 12 1,58 2,25 2,17 2,25 8,25 4 1 — 8,75

Kriens 32 1,34 1,75 2,19 2,41 7,69 15 5 2 8,50

Littau 7 2,00 2,29 2,43 2,57 9,29 2 2 9 6,00

Lucerne 159 1,12 1,39 1,54 1,72 5,77 127 101 3 6,32

Citons quelques faits interessants signales par le D1 Brandstetter

:

A Stans, il y a quelques annees, on examinait unapprenti
sourd-muet qui ne voulut pas ecrire la composition dont le
sujet etait Lettre (Tun apprenti ä son pere pour lui dire qu'il
n'est pas content de son patron et qu'il demande ä changer de

place. M. Brandstetter se mit en relation avec le jeunehomme
et lui demanda pourquoi il ne voulait pas ecrire. «C'estun
mensonge, dit le sourd-muet, et je ne l'ecrirai pas. » Sur les
conseils de M. Brandstetter, l'expert lui donna le sujet con-
traire Un apprenti ecrit ä son pere qu'il est tres content de son

patron et qu'il ne desire pas le quitter. Le sourd-muet tout
joveux se mit au travail et ecrivit une lettre qui reussit ä la
satisfaction generale. L'horizon intellectuel des sourds-muets
est en general tres borne, c'est pourquoi M. Brandstetter con-
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clut qu'il est preferable de les exclure de l'examen pedago-
gique.

Rapport de 1902. En Suisse les recrues ayant de bonnes
notes comptent pour 32°/o; celles qui ontde mauvaises notes,
pour 7 °/o. Les journaux classent les districts et les cantons
soit par ordre des bonnes, soit par ordre des mauvaises notes.
Les 61 V» des recrues n'entrent pas en ligne de compte pour
ces journalistes qui disent: « Comme tu n'es ni froid ni bouil-
lant, tu n'as qu'k te tenir coi » En 1909, le rapporteur
rapporte lefail qu'une recrue lucernoise avec les notes 1, 1,

4,4, total 10, fut classee dans les mauvais resultats, tandis que
dix recrues ayant les notes 3, 3, 3, 4, total 13, passerent dans
les resultats moyens.

4. Canton d'LTri.

Le Conseil d'education publie, depuis 1907, un rapport sur
les examens de recrues (Bericht des Erziehungsrates des Kantons

Uri aber die Ergebnisse der Rekrulenpriifungen). Ce

rapport cherche ä eveiller l'interet des autorites et de la population

pour l'ecole, tout en faisant des propositions pour ame-
liorer l'organisation scolaire. II donne les noms de toutes les

recrues qui ont obtenu la note 1 dans les trois exercices de

l'examen de la eapacite physique, ainsi que de tous ceux
(35 hommes en 1908) qui ont la note 1 dans trois ou quatre
branches de l'examen pedagogique. Les resultats sont ensuite
resumes pour toutes les ecoles du canton, avec total des notes
1, total des notes 2, etc., ce qui n'est pas tres facile ä saisir au
premier abord.

Ecoles

primaires

Nombre

des

Recrues

Total DES Notes

l 2 3 4 5 1-2 3-5

Altdorf 25 58 22 12 7 1 80 20

Andermatt 3 7 3 2 — — 10 2

Bürglen 14 2 9 36 8 1 11 45

Erstfeld 20 28 32 19 1 — 60 20

Flüelen 5 11 5 3 1 — 16 4

Göschenen 9 10 17 9 — — 27 9



170 ANNUAIRE DE- L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

S. Canton de Schwytz.
Le rapport annuel du Departement de l'education et la

Feuille officielle publient toutes les annees un tableau des re-
sultats des examens de recrues classes par ecoles. Les recrues
qui obtiennent une note totale superieure ä 16 sont punissa-
bles. Generalement on les fait suivre encore une annee l'ecole
preparatoire au recrutement (Rekruten-Vorschule). Ces ecoles,
suivant une circulaire du 12 juin 1907 preparent aussi les
recrues ä Fexamen des capacites physiques. Dans le tableau ci-
dessous, les ecoles se classent de la meilleure ä la plus mau-
vaise note, avec moyenne de l'annee precedente comme terme
de comparaison.

Communes
de la derniere
eeole primaire

frequentee
classees d'apres

les resultats

Recrues Note moyexxe ex 1909 zz
S3 X
> 2

!l
H

z

Examinees

au

total

Non

examinees

Examinees

hors

du

canton

Ont

frequente

une

eeole

superieure Lecture Composition

._.i

Calcul Connaissanees civiques Total

1. Galgenen 10 l 3 1,30 1,40 1.701 1,90 6,30 9,50
2. Ingenbohl. 20 — 5 5 1,20 1,80 1,85 1,65 6,50 6,91
3. Altendorf 12 — 5 1,33 1,75 1,58 1,92 6,58 6,25
4. Lachen. 13 2 4 1,31 1,69 1,69 2,08 6,77 5,37
5. Gersau. 13 i 4 7 1,31 1,69 2,00 1,85 6,85 8,69
6. Schwytz 56 i 12 13 1,36 1,80 1,84 1,98 6,98 8,37

6. Canton de Glaris.
Les examens de recrues dans le canton de Glaris ont donne

lieu ä plusieurs travaux particuliers.
M. R. Meier, instituteur ä Engi, a fait en automne 1904, ä la

reunion de la Societe des instituteurs glaronnais, une conference

qui a ete publiee (Ergebnisse der pädagog. Rekruten-
priifungen im Kanton Glaris). Le canton de Glaris qui, en
1886, n'etait depasse que par Zurich, Bäle-Ville, Schaflhouse
et Geneve, est descendu dans les annees suivantes au dixieme,
au douzieme et meme au dix-neuxdeme rang, en 1902.
M. C. Auer, maitre secondaire ä Schwanden, a presente ega-
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lement ä la meme societe an rapport sur la creation de l'ecole
complementaire obligatoire (Ausbau der Fortbildungsschule,
Glarus. Rud. Tschudy, 1908.)

L'inspecteur cantonal, M. le D1' Eugene Hafter, ä qui nous
devons les renseignements qui precedent, a fait aussi une
conference sur la vie et l'ecole en regard des examens de

recrues. Cette conference n'a pas ete publiee. Les rapports
annuels du Conseil d'Etat renferment egalement un tableau
des resultats des examens de recrues classes par communes,
lis sont analogues ä ceux du canton de Schwätz.

7. Canton de Zoug.
Pour habituer les jeunes recrues ä l'ordre et pour leur faire

comprendre la marche des examens, ce canton a introduit
un cours de repetition de trois jours ä la caserne de Zoug. Ne
sont dispenses d'v prendre part que les jeunes gens ayant
subi l'examen du brevet d'instituteur ou l'examen de maturity.

Les recrues qui arrivent en retard sans excuse valable et
les defaillants peuvent etre punis jusqu'ä huit jours d'arret.
Voici l'ordre du jour : 5 heures, lever; 5 '/e-6 h., travaux de
proprete; 6-7 h., lecons ; 7 h., dejeuner; 8-11 V2 h., lecons;
11 h. sU, diner; 12 h. V1» sortie de la caserne; 1 h.s/«, rassem-
blement sur la place de la caserne; 2-6 h. 20, lecons avec
trente minutes de repos pour le goüter de 4 heures; 6 h. 1,t,

souper; 7-8 h., instruction militaire preparatoire; 8 h. 71-

appel dans les chambres; 8 h. 1/t, extinction des feux.
Chaque recrue apporte avec elle son couvert, le linge

personnel et les objets de toilette necessaires. Les recrues sont
licenciees ä midi pour pouvoir rentrer facilement le meme
jour ä la maison. Pendant la duree du cours, aussi bien que
dans les voyages ä l'aller et au retour, ces jeunes gens sont
sous la discipline militaire.

8. Canton de Fribourg.
A partirde 1898, le canton de Fribourg publie toutes les

annees une livraison de son bureau de statistique sous le
titre de «Resultats des examens pedagogiques des recrues».
La premiere livraison donne les moyennes des notes pour
1898 et pour la periode 1896 ä 1898, pour toutes les ecoles du
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canton, classees par districts et par communes, et cela sous
la forme meme que celle que nous donnons pour Berne et
pour Vaud.

Dans d'aulres tableaux, les ecoles sont classees par rang
de la meilleure ä la plus mauvaise note moyenne. Quatre
autres tableaux classent, egalement selon le rang, toutes les
ecoles dans chacune des branches: lecture, composition, cal-
cul, instruction civique. Une carte en six couleurs indique
pour chaque commune les resultats movens de la periode
1896-1898, en employant les teintes suivantes: rouge pour les

moyennes allant a6,99; rose pour Celles de 7 ä 8,19; rose päle
pour Celles de 8,20 ä 9,17 ; bleu pale pour celles de 9,18 ä
9,99; bleu pour celles de 10 ä 10,99, et bleu indigo pour la
note 11 etau-dessus. Ces teintes ont varie des lors, mais la
classification a ete maintenue. Nous reproduisons ci-apres,
en cliche special (N° 2), le district de la Brove, d'apres la
carte cantonale.

Les rapports subsequents du bureau de statistique, place
sous la direction du Dr F. Buomberger, donnent chaque fois
la classification des communes, en faisant la comparaison
avec les annees anterieures. A partir de 1899, on trouve deux
tableaux nouveaux : celui des recrutables (nom, prenom
et domicile) avant de tres bonnes notes, avec une note
moyenne inferieure ä 1,51, et celui des recrues ayant une ou
plusieurs mauvaises notes (4 et 5) avec moyenne superieure ä
3. Voici un exemple de ce dernier tableau; le premier est
analogue.

Ecoles

Arroxdissemexts
Xoms et prenoms

5J

CJ

-J

Composition Calcul

.2 ®

SE

lei- arrondissement

Estavaver-le-Lac Loutan, Charles 3 3 4 3

Montagny-les-Monts BugnonAlfred, 4 3 4 5

Montet (orph.). Jaquet, Antoine 3 3 4 3

Saint-Aubin Collaud, Jules 4 4 4 4

Villeneuve Crausaz, Antonin 2 3 4 4
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Des diagrammes indiquent aussi de temps ä autre les pro-
gres accomplis. C'est ainsi que le nombre des recrues avec de
mauvais resultats etait de 92 en 1899, de 112 en 1901; il est
descendu ä 69 en 1909.

La note moyenne cantonale de 1908, par 7,49, etant beau-
coup plus mauvaise que Celle de 1907 (6,87), le rapport du
bureau statistique explique ce recul par les notes deplorables
d'un certain nombre de recrues peu douees que l'on conside-
rait coinme faibles d'esprit, mais que les commissions de
recrutement ont astreintes ä l'examen.

9. Canton de Soleure.
Les rapports annuels du Departement de l'Instruction

publique donnent chaque annee un tableau des communes
avec le nombre des recrues examinees, les moyennes des

quatre branches d'examen et la note moyenne totale, comme
nous l'avons indique ci-dessus pour Berne, Lucerne et Fri-
bourg. Des tableaux recapitulatifs servent ä comparer entre
cux les resultats des 10 districts.

10. Canton de Bäle-Campagne.
Les resultats des examens sont portes officiellement ä la

connaissance de l'autorite scolaire du domicile de la recrue.

11. Canton de Seliaffhouse.
Le conseil d'education publie assez regulierement les

resultats des examens de recrues. (Ergebnisse der Rekruten-
prüfungen). Ce sont de grands tableaux pouvant etre affi-
ches embrassant parfois 2 (1908 et 1909), parfois 3 (1900.
1901, 1902), parfois 5 ans (1900, 1901,1902, 1903,1904) avec
resultats destines ä etre compares.

Ces resultats sont encore classes par communes et par
districts en indiquant le nombre des recrues ayant obtenu
dans chaque branche la note 1, la note 2, etc., comme dans
le canton de Vaud. Les moyennes sont indiquees egalement
comme dans le canton de Berne. Les communes scolaires
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sont ensuite classees ä partir de celle qui a les meilleurs
resultats ä la plus mauvaise en un graphique par colonnes, la
longueur de celle-ci etant proportionnelle aux resultats. Nous
reproduisons ce tableau en annexe (N° 3) pour la periode de
1900 ä 1904. Des moyennes speciales sont calculees egalement
pour les ecoles elementaires (primaires) et les ecoles reales
(secondaires).

12. Canton d'Appenzell Rhodes-Exterieures.
Le secretaire de la commission scolaire cantonale (Aktua-

riat der Landesschalkommission) a publie, en 1908, dans le
Journal de slatistique suisse un travail important sur les exa-
mens de recrues de 1886 ä 1905. Ce sont trente-cinq pages de
graphiques montrant par le Systeme des colonnes les variations

des resultats pour ce demi-canton.
Les vingt premiers tableaux donnent, pour les annees 1891

ä 1905 les moyennes des vingt communes. Les derniers resultats

sont meilleurs que les premiers; partout les colonnes
diminuent de longueur. Les tableaux des pages 12 ä 15 con-
densent ces resultats en quatre periodes de cinq ans (1886 a
1905) en faisant intervenir les moyennes des trois districts:
Hinterland, Mittelland, Yorderland.

Les derniers tableaux sont consacres aux tres bons et aux
tres mauvais resultats. lis sont classes, pour faciliter la com-
paraison, en groupes de cinq ans, de dix ans, de quinze ans.
lTn dernier tableau classe enfin toutes les communes pour la
periode de vingt ans.

13. Canton d'Argovie.
La Direction de l'Instruction publique nous ecrit que les

resultats des examens de recrues ont ete publies par communes
de 1891 ä 1894. Nous n'avons pas eu cette publication sous

les yeux.

14. Canton de Thurgovie.
A partir de 1908, ce canton publie une statistique des

examens de recrues (Statistik über die Thurgauischen Rekruten-
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Prüfungen), elaboree au nom du Departement de l'education
par M. G. Schweizer, ancien maitre secondaire. Ce rapport
donne les nomsde toutes les recrues thurgoviennes avec leurs
notes individuelles, tant pour l'examen pedagogique que pour
l'epreuve de la capacite physique (saut, lever de l'haltere,
course). Tous ces noms sont classes par districts et inscrits
sous le nom de la commune representant la derniere ecole
frequentee, comme nous l'avons vu pour Fribourg. Des
tableaux recapitulatifs donnent pour les huit districts le total
des notes et les moyennes pour chaque branche en totaux et
en pour cent.

15. Canton du Tessin.
Le compte-rendu annuel du Departement de l'Instruction

publique (Conto-reso del Dipartimento della Publica Edu-
cazione) s'occupe des resultats generaux des examens de

recrues. Les noms des recrues ayant de mauvaises notes (4
et 5) sont publies dans la Feuille officielle cantonale [Foglio
officiate). Ces jeunes gens sont en outre tenus de frequenter
encore une annee l'ecole complementaire pour ameliorer leur
instruction. Voici un modele du tableau :

No Cognome e nome Domicilii) Professioue
Ultima scnola

fragueatati

CS

U
3

ü
Composi-/ione

0

1
7;

Civica

1 Mordasini, Giacomo Caiigliauo naaorale sc. primaria 4 i

2 Madonna, Paolo lütrariia ceiiladiiio » — 4 5 4

3 Curti, Cesare t'Qgnasco muraiore iiessnna sc. 4 4 4

16. Canton de Vaud.
Les examens de recrues de 1896 avaient place le canton de

Vaud au 17me rang parmi les Etats confederes, tandisque pre-
cedemment ce canton occupait la 10me ou 12me place. Ce fait
provoqua un grand etonnement et le Grand Conseil chargea
le Conseil d'Etat de lui presenter un rapport sur les causes
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de ce recul. Ce rapport ti es complet, date de mai 1898, est
un exemple de l'influence des examens de recrues sur les
ameliorations que les cantons ont apporte ä leur organisation
scolaire. Le memoire attire particulierement l'attention de
l'autorite legislative sur la liberation ä 16 ans, les dispenses
d'ete, l'augmentation du nombre des inspecteurs scolaires, les
cours eomplementaires, le cours special avant l'examen federal.

Ces propositions, appuyees, sauf la derniere, par la
commission du Grand Conseil, sont des lors entrees dans l'orga-
nisation scolaire et ont porte leurs fruits.

Le compte-rendu du Departement de l'Instruction publique

et des cultes consacre chaque annee quelques pages aux
examens pedagogiques des recrues ainsi qu'aux cours prepa-
ratoires de 20 heures qui precedent ces epreuves. En vue de

renseigner les commissions scolaires et le personnel ensei-
gnant, plus completement que ne le font les tableaux publies
par le Bureau federal de statistique, le Conseil d'Etat a decide
de publier chaque annee, ä partir de 1907, les resultats des

examens de recrues par communes etparecoles pour les
communes possedant des ecoles de hameaux.

Les Resultats des examens pedagogiques des recrues de 1907

forment une brochure de 36 pages. Les resultats sont d'abord
donnes en notes totales, classees sous les chiffres 1, 2, 3, 4,5,
et ensuite en moyennes comme ä Berne. Voir les deux exem-
ples ci-dessous :

ECOLES

ms
u

o-o
m

"1

LECTURE COMPOSITION | CALCUL- |lNSTRUCT. CIYUUEj

NOMBRE DES RECRUES AVEC LA NOTE

1 2 3 4 3| 1 2 3 4 3| 1 2 3 * 5 1 9_ 3 5

H1GLE
I

Aigle 30 15 9 6 — 12 9 7 2 — 13 9 5 3 — 12 8 9 1

Ecole priv. 3 3 3 1 3

Bex 371 27 6 4 — — 23 10 4 — — 23 7 7 - — 18 11 8 — -

Frenieres 3 2 1 — — 2 1 — — 1 1 1 — — 1 2 — — —

Les Plans 3 1 1 1 — — 1 1 1 — — - 1 2 — — - — 3 — —

Chessel. 1 1 - — — 1 — - — — 1 — — — — 1 — — — -
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ECOLES

—

S 2 §
z "

y. x

MOYEXNE DES NOTES

Lecture Composition Calcul
Instruction

civique
TOTAL

HIGLE
1

Aigle 30 1,7 1,97 1,93 1,97 7,57

Ecole privee 3 1 1 1,33 1 4,33

Bex 37
j 1,38 1,48 1,57 1,73 6,16

Frenieres. 3 1,33 1,33 2 1,67 6,33

Les Plans. 3
I

2 2 2,67 3 9,67

Chessel 1 1 1 1 1 4

Un releve comparatif classe les 19 districts vaudois dans
l'ordre des resultats, tout en les coniparant ä ceux des cantons
suisses.

En septembre 1909, le Departement de l'Instruction publique

a publie les Resultats des examens pedagogiques desrecrues

par communes et par districts pour la periode 1903-1907. Les
notes moyennes des cinq ans, d'apresle tableau ci-dessus, sont
reportees l'une sous l'autre. Au-dessous d'un trait horizontal
on trouve la movenne quinquennale des quatre branches et
leur total. Une recapitulation des districts fait suite ainsi que
plusieurs graphiques en colonnes illustrant pour chaque
districts les variations des moyennes quinquennales pour les

quatre branches d'examen, les variations des moyennes an-
nuelles pour les cinq ans, la decroissance rapide des notes 5

de 1878 ä 1907 dans toutes les branches de l'examen. Les deux
publications du Departement vaudois de l'instruction publique

sont excellentes. Nous donnons en annexe (N° 4) le tableau
comparatif des notes moyennes annuelles pour la periode
1903 ä 1907 dans les dix-neuf districts.

17. Canton du Yalais.
M. le chanoine X. de Cocatxix, inspecteur scolaire ä Ve-

troz, a publie, en 1907, dans le Journal Suisse de statistique
ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 12
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une etude magistrale sur les Examens pedagogiques des recrues
en Valais, de 1886 ä 1906. Le Valais qui, en 1886, avait une
moyenne de 12,20 aux examens de recrues arrivait ä la note
7,92 en 1905. Aussi c'est avec une joie bien vive, un peu exu-
berante, que l'auteur adresse publiquement ses felicitations ä
tous ceux qui ont contribue ä cette marche rapide en avant.
Les obstacles ä surmonter sont nombreux en effet. Citons les
principaux: 84 °/o des ecoles ne sont tenues que six mois l'an;
beaucoup d'enfants anormaux; grand nombre d'ecoles ä trois
cours (des 3 degres); l'usage du patois; peu d'ecoles secondares

et superieures; ecoles nomades ou itinerantes. Les
causes du progres sont etudiees sous les rubriques suivantes :

severite de la loi scolaire; reorganisation de l'ecole normale;
cours de repetition pour les jeunes gens emancipes de l'ecole;
cours preparatoires au recrutement (30 lecons de 2 heures);
examens d'emancipation de l'ecole primaire ; introduction du
livret scolaire; publication dans le Balletin officiel du nom
des recrues ayant de ties bonnes notes.

Le memoire renferme cinquante-quatre tableaux la plu-
part graphiques dans le Systeme des colonnes, illustrant en
% les donnees statistiques, commenous l'avons dejä vupour
les Rhodes-Exterieures. Le tableau que nous reproduisons en
annexe (N° 5) donne une idee du travail de l'auteur. Le Valais
et la Suisse sont d'abord compares de 1886 ä 1906 tant pour
les tres bons resultats que pour les mauvaises notes.

Ce meme travail se fait ensuite pour les treize districts.
Les quatre branches sont ensuite comparees, pour les meil-
leures notes, entre le Valais et la Suisse et la meme operation
se repete pour tous les districts. Dans tous ces tableaux qui
comprennent une periode de vingt ans, deux moyennes de-
cennales coupent en rouge les colonnes noires. II en resulte
que, dans tous les tableaux, la ligne rouge des bons resultats
de la premiere periode decennale doit faire un saut brusque
pour atteindre la moyenne de la periode suivante. Le con-
traire se constate dans les deux series des mauvaises notes.
Partout les bonnes notes sont en hausse et partout les
mauvaises notes sont en decroissance.
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18. Canton de Neuchätel.
Le meme phenomene se rencontre dans le canton de Neu-

chätel, dont le Departement de i'Instruction a publie aussi
un travail tres interessant sons le titre de Examens pedagogi-
gues des recrues du canton de Neuchätel de 1875 ä 1908. II a

pour auteur M. Leon Latour, inspecteur des ecoles; ce rapport
est complet puisqu'il comprend la periode 1875 ä 1908 et re-
monte ainsi ä l'institution meme des examens de recrues.
L'auteur a distingue trois periodes, l'une de 1875 ä 1885, une
deuxieme de 1886 ä 1905, et une troisieme de 1906 ä 1908. II
faut savoir qu'avant l'annee 1882, l'echelle des notes variait
de 1 ä 4 et qua partir de cette date eile va de 1 ä 5. Dans les
premieres annees la statistique föderale ne s'etablissait pas
sur les meilleurs resultats et les mauvaises notes. Dans son
travail considerable, M. Latour a reduit les donnees ancien-
nes au mode d'inscription actuel. « Les resultats de la
premiere periode (1875-1885), dit-il, se ressentent tout naturelle-
ment des hesitations et des indecisions du debut; tantöt un
grand nombre de recrues ne sont pas examinees; tantöt on
donne la note superieure, sans interrogation, ä toute recrue
qui montre äl'expert un certificat etablissant qu'elle a suivi
pendant une annee au moins une ecole secondaire ou
superieure ».

M. Latour represente, dans le Systeme des colonnes, pour la
Suisse, pour le canton de Neuchätel, pour les 6 districts neu-
chätelois le nombre proportionnel des recrues ayant obtenu aj
de tres bons resultats (1 dans plus de deux branches) bj de
mauvaises notes (4 ou 5 dans plus d'une branche). Cette meme
operation se poursuit ensuite dans le detail pour les quatre branches

del'examen. Dans les deux dernieres periodes decennales,
M. Latour represente les moyennes par une ligne horizontale
rouge. Partout dans les bons resultats, la ligne rouge de la
premiere partie fait un saut brusque en haut pour atteindre
la moyenne de la deuxieme, et le contraire se constate dans
les mauvaises notes. Une innovation de M. Latour dans les
travaux de ce genre consiste dans les cartogrammes dont il
illustre son beau rapport. II teinte en rose tres päle les
districts qui ont des resultats meilleurs que la moyenne canto-
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nale et en rouge ceux qui sont au-dessous de cette moyenne.
Ce rapport donne aussi un tableau numerique et un tableau
graphique des resultats de l'examen de la capacite physique
des recrues pour les annees 1907 et 1908. Si.comme leditl'au-
teur, il a voulu constater les progres realises, on peut dire que
son excellent travail est la preuve que l'ecole neuchäteloise
a rempli sa mission ä la satisfaction generale. Pour donner
une idee du Systeme employe par M. Latour, nous reprodui-
sons en annexe deux de ses tableaux graphiques et deux car-
togrammes (Nos 6, 7, 8, 9).

19. Canton de Geneve.

Les rapports annuels du Departement de ['instruction
publique ne s'occupent que d'une maniere tres generale des exa-
mens de recrues. On sait d'ailleurs que ces epreuves fournis-
sent de tres bons resultats ä Geneve.

Publications non officieiles.

Parmi les publications non officieiles, nous ne saurions
passer sous silence: 1° Le rapport que M. H. Gailloz, insti-
tuteur ä Yverdon, a presente au Congres des instituteurs
romands äNeuchätel en 1904; 2° les conclusions d'un rapport
de M. Marius Perrin, inspecteur scolaire ä Lausanne, ä la
conference des inspecteurs scolaires de la Suisse romande ä

Sion, le 5 octobre 1904.

La Societe pedagogique romande.
Pour M. Gailloz, les examens de recrues ont vise de tout

temps ä exprimer plutöt les lacunes del'instruction que la
culture effective d£ notre peuple. Comme tels, ils ne peuvent ser-
vir ä apprecier exactement le developpement intellectuel de
la jeunesse suisse et encore moins son developpement moral.
Si les examens de recrues ont d'une part fait progresser l'ecole
primaire en provoquant une emulation salutaire entre can-
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tons, ils ont, d'autre part, exerce sur l'ecole une influence
qui l'a fait devier parfois de sa täche educative, et pousse
les cantons ä prendre de fausses mesures pedagogiques. En
obligeant les jeunes gens ä repeter et non ä developper les
notions acquises ä l'ecole primaire, ils ont empeche l'ecole
complementaire et en general les ceuvres post-scolaires de
prendre une direction elevee et pratique.

Malgre ces vives critiques, M. Gailloz n'en conclut pas
moins au maintien des examens de recrues, avec revision du
reglement federal de 1879. Corame nous l'avons vu, cette revision

a eu lieu en 1906. Un certain nombre de propositions de
M. Gailloz ont ete prises en consideration. Nous citerons la
conservation des cinq branches de l'examen et de l'echelle
d'appreciation de 1 ä 5, l'augmentation du nombre des experts
et par lä des lieux de recrutement, la publication des resul-
tats en se basant sur les professions des recrues, la dispense
des jeunes gens atteints d'infirmites corporelles et mentales.
II en est d'autres qui avaient peu de chance d'aboutir
comme l'independance des examens de recrues et leur
separation du recrutement, la defense faite aux experts de fonc-
tionner dans leur propre canton, l'inscription des notes dans
un bulletin special au lieu du livret de service, la publication
des resultats tous les trois ans au lieu de toutes les annees,
l'attribution des recrues anormales placees dans des asiles ä
leur commune d'origine.

Les iospecteurs scolaires romands.
La question des examens de recrues traitee au congres de

Neuchätel fut reprise, en automne, par la conference des ins-
pecteurs scolaires romands. Le 5 octobre 1904, ä Sion, un
rapport de M. Marius Perrin, inspecteur scolaire ä Lausanne,
fut l'occasion d'une discussion approfondie d'oü sont sorties
les conclusions suivantes: «Les examens de recrues ont
rendu de grands services ä l'instruction populaire en Suisse.
Ils peuvent etre encore une cause de progres dans l'avenir et
doivent etre maintenus. Les questions devront s'adresser
davantage au raisonnement et moins dans le domaine
scolaire proprement dit. Les locaux devront etre suffisants pour
que les jeunes gens puissent travailler dans les meilleures
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conditions. Les morceauxde lecture seront simples, pratiques
et varies. Les sujets de redaction tiendront particulierement
compte du milieu social des recrues. Les calculs oraux et
ecrits devront renfermer des questions simples, pratiques,
usuelles; on evitera les questions embarrassantes; les enon-
ces seront mieux rediges. Les questions des connaissances
civiques devront avoir une portee plus generale, s'adresserle
moins possible ä la memoire, et tenir compte du developpe-
ment acquis depuis la sortie de l'ecole. Le reglement de 1879

sera revise dans le sens des conclusions ci-dessus. »

Conclusion.
Ainsi malgre toutes les critiques de detail au point de vue

pedagogique, les hommes d'ecole tiennent ä la conservation
des examens de recrues. En est-il de meme des inilitaires?
Pas tout ä fait et voici les entrefilets que publiaient recemment
les journaux politiques:

« La question de la suppression des examens pedagogiques et de
gymnastique au recrutement a' dejä souvent ete discutee, et de
nouveau 1 'Allgemeine Schweizerische Militärzeitung dit que les
examens que l'on fait subir aux jeunes gens qui se presentent au
recrutement ne sont pas absolunient necessaires ä la formation de
nos soldats. Ce sont deux institutions dont on pourrait aisement se

passer, ce qui allegerait le budget militaire de la somme de 145 000
francs.

» La Revue militaire suisse declare etre d'accord avec la suppression
des examens pedagogiques; mais eile ne verrait pas disparai-

tre sans regret l'examen de gymnastique, qui pourtant a donne des

preuves de son inutilite ». La commission des Etats chargee d'exa-
miner la gestion federale pour 1910 fait, ä propos des examens
pedagogiques des recrues, les remarques suivantes:

« Nous exprimons encore le voeu que le Conseil federal examine
si, au point de vue militaire, ou ä d'autres points de vue impor-
tants, il y a lieu de maintenir les examens pedagogiques; eventuel-
lement s'il ne faudrait pas renoncer a inscrire les notes dans le
livret de service, et s'il ne vaudrait pas mieux mettre ä la charge
du Departement de l'interieur les frais de ces examens vu le peu
d'importance de ceux-ci au point de vue militaire.»

Ainsi au moment meme oü les instituteurs sont sollicites
vivement par les autorites inilitaires d'entrer dans le corps
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des officiers et des sous-officiers, on vient leur dire qu'il
importe peu pour l'armee de savoir si le soldat a quelque
instruction ou s'il a des aptitudes gymnastiques. Le service
mettra toutes ces qualites au jour et pas n'est besoin d'exa-
men pour cela.

C'est done connne fonetionnaire de l'instruetion publique
que nous dirons que les examens de recrues ont eu une
influence bienfaisante sur le developpement de l'ecole popu-
laire suisse. Iis ont predispose ä un haut degre l'opinion
publique en faveur des sacrifices ä consentir pour l'instruetion

de la jeunesse. Les subventions federates accordees par
la loi de 1903 aux ecoles primaires, le relevement des etudes
et des traitements du corps enseignant dans un grand nom-
bre de cantons, la creation de classes nouvelles et l'abaisse-
ment du nombre des eleves dans une meme ecole sont autant
de progres dus en grande partie aux examens de recrues. II
est evident que ces epreuves ne donnent pas et ne peuvent
donner un tableau exact du developpement de l'instruetion
publique en Suisse, puisqu'ils ne portent que sur un petit
nombre de branches. Comme l'ecrivait M. Weingart, expert
federal en chef, decede en 1909 : «II est comprehensible que
la grande majorite des recrues zurichoises et genevoises,
avec leur culture primaire, — abstraction faite de Celles qui
ont frequente une ecole superieure, — soient plus avancees
que celles d'Obwald et du Valais, ce qui ne ressort pas des
examens de recrues. II importe done de ne pas exagerer 1'im-
portance du rang des cantons dans ces examens.» L'habilete
en dessin au point de vue technique et industriel, la possession

d'une deuxieme et meme d'une troisieme langue au
point de vue commercial et economique sont, en effet, des
connaissances de premier ordre que l'examen de recrues ne
met pas au jour.

« Or, dit encore M. Weingart, l'examen de recrues ne porte
que sur la lecture, la composition, le calcul et les connaissances

civiques. La Confederation, en conformite de l'art. 27
de la Constitution federate, exigeant qu'une instruction
primaire süffisante soit donnee dans les ecoles, veut s'assurer ä

quel degre les cantons satisfont ä cette condition. Les resul-
tats de l'examen ont aussi un but militaire, en vue de l'incor-
poration des jeunes miliciens dans les diflerentes armes. Les
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modestes exigences de l'examen des recrues ne sauraient etre
rendues plus severes, attendu que l'on n'est pas tenu de
depasser le programme d'une bonne instruction generale. »

Les examens de recrues par leurs exigences modestes,
qu'il importe de conserver encore longtemps ä ce niveau,
n'empechent done pas l'ceuvre educative de l'ecole nationale.
Dans ces epreuves on ne peut constater, il est vrai, le deve-
loppement de la volonte et du caractere, l'amour du prochain
et de la patrie, le devouement ä ses concitoyens et ä ses sem-
blables. Nous n'avons aueune statistique lä-dessus. Mais les
faits parlent haut. On peut dire que le sentiment du droit, de
la justice, de l'ordre est repandu dans notre peuple. Les mal-
heurs de nos compatriotes — comme on l'a vu dans les der-
nieres inondations — emeuvent 1'äme nationale et favorisent
la charite publique. L'absence de pauperisme abject et dissolu
est un barometre qui nous montre que l'esprit public sait
encore s'elever ä l'ideal. II y a certes encore un grand nombre
de vices degradants — nous ne citerons que l'alcoolisme — ä
faire disparaitre, mais ce que nous tenons ä souligner c'est
que, dans le domaine intellectuel, les exigences des examens
de recrues n'empechent pas l'ecole suisse de remplir son but
educatif et moral. C'est lä une perspective qui doit remplir de

joie et d'esperance ceux qui ont consacre leur vie ä la grande
oeuvre de Teducation populaire.

H. Gobat.
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DISTRICTS :
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2. Canton de Frifoourg
Resultats par 6cole des examens pedagogiques

des recrues 1908

d'aprts/cSi/rcau oanfooa/ de atmtiehque.

I. Veveyse 6.68.

V. Lac 7.60. VI.

Rang des districts :

II. Gruyere 7.06. III. Glane 7.12.

Sarine 7.83. VII. Singine 8.29. Ct.
IV. Broye 7.16.

de Fribonrg 7.49.
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8. Examens des recrues du canton de Schaffhouse 1900-1904

Tableau comparatif du rang des communes scolaires

l-7 L*: 0
1 1 II 1 1 1 1 i 1 1 1 1

1. Asile de Fnedetk • •

2. Stein

3. Unterhallau
4. Lcehningen
5. Schaflhouse
6. Thayngen
7. Neuhausen
8. Barzheim
9. Lohn

10. Schleitheim
11. Buch
12. Siblingen
13. Neunkirch
14. Guntmadingen
15. Ramsen
16. Oberhallau
17. Wildungen
18. Büttenhardt
19. Beringen
20. Bibern
21. Trasadingen
22. Buchthalen
23. Hemishoien
24. Dcerflingen
25. Gjechlingen.
26. Altort
27. Stetten
28. Osterhagen
29. Herblingen
30. Buchberg
31. Merishausen
32. Beggingen
33. Rüdlingen
34. Bargen
35. Hemmenthai
36. Hofen
37. Opfertshofen

1 M 1J 1 1 1 1 1 1 1

rf ^ cT r-» r- x x ~ S
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f>. Examen pßdagogique des recrues
de Pantonine 1906 eil Yalais
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8. Canton tie Neneliätel — Bons resultats
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9. Canton de >euclmtel — Mauvais resultats.

ANXUURE DE L'lNSTRCCTION PUBLIQUE 13
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